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Mutualiser les infrastructures et limiter 
l’artificialisation en mer et à terre





AF1



Diapositive 32

AF1 * Discours de Belfort du Président de la République : + de 1 Md€ pour l’innovation et l’industrialisation des énergies 
renouvelables, portés par France 2030, et lancement de 3 appels à projet :
- à destination des PME pour le développement de solutions innovantes pour l’éolien flottant
- pour le développement de solutions innovantes, briques technologiques et démonstrateurs pour l’éolien flottant
- pour l’industrialisation des EnR, en particulier l’éolien flottant.

* Discours du Premier Ministre à Port-la-Nouvelle: 300 M€ ciblés vers l’industrialisation de l’éolien flottant et les infrastructures 
portuaires. Lancement de 2 appels à manifestation d’intérêt :
- à destination des ports désirant accueillir des activités industrielles pour l’éolien flottant ;
- à destination des porteurs de projet d’usines de composants, de chantiers d’assemblage de flotteurs.
+ 32 M€ de soutien apporté au projet de développement portuaire de Port La Nouvelle

* Mise en œuvre de nombreuses actions en faveur de la formation
AUTRIC Frédéric; 16/03/2022







Le débat public, et 
après ?

La commission publie le CR 
et le bilan du débat 
public

1 2
Le responsable du projet répond 
aux questions et enseignements 
du débat

3
La Commission nationale 
rend un avis sur la 
qualité de cette réponse 

4
Si le projet se poursuit, la 
concertation avec le public se 
poursuit également, sous 
l’égide d’un.e ou plusieurs 
garant.e.s de la CNDP 

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC”
17. 03. 2022 | REUNION PUBLIQUE 



L’avis sur la qualité 
de la réponse des 
porteurs de projet
Pourquoi ? Le public a le droit de 
connaître ce qu’il est fait de sa 
participation, à quoi elle a servi

Quand ? Lors de la séance plénière de la 
CNDP du 6 avril 2022

Comment ? La CNDP analyse les réponses 
précises aux 30 propositions du public, 
et aux 29 recommandations de la CPDP, à 
partir d’un tableau d’analyse qui sera 
rendu public

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC”
17. 03. 2022 | REUNION PUBLIQUE
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La concertation 
continue sous l’égide 
de garant.e.s

4 Le principe : la participation du public 
se poursuit tout au long de la vie du 
projet, jusqu’à son éventuelle mise en 
œuvre. 

La CNDP nomme un.e ou plusieurs 
garant.e.s, lors de sa séance plénière du 
6 avril. Elle leur transmet ensuite une 
lettre de mission précise et publique.

Leur rôle n’est pas seulement de garantir 
l’information du public mais aussi la 
participation effective du public, jusqu’à 
l’enquête publique.

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC”
17. 03. 2022 | REUNION PUBLIQUE 
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